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Oreillons (virus)

Autres appellations ou pathologies analogues 
Dénomination Oreillons, Parotidite ourlienne, Sous-maxillite ourlienne

Mesures concernant la personne infectée (cas source)
Aucune mesure préventive 
spécifique n'est préconisée dans 
cette situation...

…l'état clinique est seul responsable d'une éventuelle absence.

Mesures concernant les personnes exposées
Aucune mesure préventive 
spécifique n'est préconisée dans 
cette situation...

…ni aucune précaution particulière.

Mesures concernant les locaux
Aucune mesure préventive 
spécifique n'est préconisée dans 
cette situation...

…ni aucune précaution particulière.

Caractéristiques épidémiologiques
Mode de transmission de 
l'infection

Transmission interhumaine respiratoire par gouttelettes

Définition du contage familial Vie sous le même toit que le cas source
Définition du contage 
institutionnel ou professionnel

Séjour ≥5 heures dans le même local et en même temps que cas source 

Durée de la période 
d'incubation avant le début de 
la maladie

Moyenne: 16-18 jours
Maximum: 28 jours

Durée de la contagion ou de 
l'excrétion du germe avant le 
début de la maladie

Moyenne: 2 jours
Maximum: 7 jours

Durée de la contagion ou de 
l'excrétion du germe après le 
début de la maladie

Moyenne: 5 jours
Maximum: 9 jours

Durée de l'intervalle secondaire Moyenne: 12-15 jours
Nombre reproducteur de base 12
Valeur prédictive positive du 
diagnostic clinique

0.1 en situation d'incidence sporadique

Valeur prédictive négative d'un 
test diagnostique négatif

IgM spécifique: 0.2-0.45
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Déclaration obligatoire des maladies transmissibles
Maladie à déclaration 
obligatoire (et adresses des 
médecins cantonaux)

Non


